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Aujourd'hui 25 janvier 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Monsieur
Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA,
Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame
Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD,
Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU,
Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY
ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur
Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Magali FRONZES, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Marie-
Françoise LIRE, Monsieur Yassine LOUIMI
 



 

 

Collecte des déchets fermentescibles des
établissements communaux. Marché 2014-258
passé avec la Société Veolia. Avenant N°1.

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération D2014/339 en date du 23 juin 2014 vous avez autorisé la passation d’un
marché de collecte des déchets fermentescibles des établissements communaux avec la
société VEOLIA. Ce marché est passé sous la forme dite à bons de commande sans minimum
ni maximum. Ce marché comprend la collecte en bac, le traitement et la valorisation des
déchets, la conception des supports de communication et la sensibilisation des agents
communaux.
 
Cette collecte doit permettre de valoriser en compost l’ensemble des déchets alimentaires
issus de la restauration et de diminuer de façon significative, le poids des déchets d’ordures
ménagères résiduel global sur l’ensemble des bâtiments concernés ( 46 établissements).
 
Dans son guide pratique 2013, l'Agence de l'Environnement et de la maîtrise de l'Energie
distingue cinq grandes catégories de dispositifs de stockage pour les biodéchets et indique,
pour chacun d'eux, leurs avantages et leurs inconvénients en précisant que c'est au
prestataire de choisir la solution la mieux adaptée à sa situation. Dans le marché précèdent,
Véolia collectait des bacs dans lesquels étaient stockés des sacs biodégradables renfermant
les déchets fermentescibles. Dans le nouveau marché et par anticipation à un projet de
réforme visant à permettre une meilleure traçabilité des déchets, Véolia a proposé une offre
alternative à cette collecte en supprimant les sacs et en procédant par échange de bacs. Ce
projet de réforme a finalement abouti à une simple préconisation de l'ADEME. Ce mode de
collecte techniquement beaucoup plus contraignante et plus couteuse n'a pas pu être mis en
place par Véolia. Compte tenu des investissements qu'imposait ce nouveau dispositif dans
le titulaire a informé la Mairie qu'il ne pourrait pas amortir ces coûts sur ce seul marché.
 
Celui-ci souhaite donc revenir à l'ancien dispositif de collecte de bacs avec sacs
biodégradables qui reste un dispositif reconnu par l'ADEME.
 
Eu égard à ces éléments, il vous est proposé de passer un avenant 1 au marché 2014-258
afin modifier le bordereau des prix unitaires par l’ajout d’un prix pour les sacs biodégradables
et la modification de 2 prix, un pour la gestion mensuelle des déchets fermentescibles de 46
établissements municipaux comprenant toutes sujétions et un pour la gestion mensuelle des
déchets fermentescibles d'un établissement municipal comprenant toutes sujétions afin de



 

permettre la collecte dans un ou plusieurs établissements supplémentaires. Cet avenant
conduit à une minoration de l’enveloppe financière de la collecte qui passe de 4860 € Ht à
2 814, 28 € HT pour 46 établissements et de 105,65 € H.T à 61,18 € H.T par établissement
supplémentaire. Le prix des sacs biodégradables proposés étant de 1,12 € H.T, le coût
mensuel des sacs est estimé à 46 établissements x 8 sacs x 1,12 € H.T = 412,16 € H.T/
mois (hors vacances scolaires).
 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer l’avenant 1 au marché 2014-258. 
 
La dépense sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de la Ville de
BORDEAUX de l’exercice en cours, imputation budgétaire : 611/91 -  Nature analytique :
2355 : contrats de prestations .

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 janvier 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE


